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I/ Le sc®nario dô®volution retenu : 

 

Prévision démographique :  

La commune sôest fix®e lôobjectif dôaccueillir 130 habitants suppl®mentaires ¨ lõhorizon 2030.  

 

La volonté communale est dôoffrir à la population accueillie, une certaine qualité de vie qui sôappuie à la fois 

sur lôaspect rural mais aussi sur des atouts économiques existants tant au niveau communal 

quôintercommunal : offre dôemplois dans lôagroalimentaire (BIGARD  Cuiseaux - Laiterie de Varennes - 

BOLARD à St Amour)  dans les services (Aire du Poulet de Bresse à Dommartin). Le territoire communal 

maintient une tradition artisanale importante, source dôemplois locaux et de perspectives de développement. 
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En application des lois « Solidarité et Renouvellement Urbains », « Urbanisme et habitat », 

« Grenelles » et « ALUR » :  

 

Á La commune a la volonté de participer à la lutte contre lô®talement urbain et à la modération de la 

consommation de lôespace en priorisant la densification des parties actuellement urbanisées. Ainsi elle 

souhaite favoriser le renouvellement urbain, notamment par la prise en compte des logements vacants et des 

dents creuses au sein de lôenveloppe urbaine du Bourg. Les extensions prévues en seront le complément. 

 

 

 

 

Durant les dix derni¯res ann®es, les projets dõurbanisation ont affich® une densit® moyenne de 5,08 

logements à lõhectare. 

 

Afin de limiter la consommation fonci¯re, la commune se fixe pour objectif dõatteindre la densit® de 12 

logements ¨ lõhectare dans les futures zones dõextension. 
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II/ Orientations générales du PADD de la commune : 

 

Å Renforcer lôidentit® du Bourg de DOMMARTIN LES CUISEAUX en assurant un 

développement urbain maîtrisé. 

Å Préserver le patrimoine bâti, naturel et la qualité paysagère afin de conserver et de mettre en 

valeur le cadre de vie de la commune . 

Å Pérenniser une agriculture raisonnée et de qualité. 

Å Encourager lôactivit® économique locale, source du maintien des services et du 

développement des équipements. 
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Objectif 1 : Renforcer lõidentit® du Bourg de DOMMARTIN LES CUISEAUX en 

assurant un développement urbain maîtrisé. 

 V  Développer une offre en logements répondant au demandes 

actuelles. 

 
Il sôagit de développer une certaine mixité de lôhabitat, notamment à proximité des 

services et des commerces. La commune privilégiera également une forme dôhabitat plus 

dense.  

 

Lôobjectif général est de rééquilibrer lôoffre en habitat pour permettre au plus grand 

nombre de trouver un logement, en particulier les jeunes ménages et les personnes 

âgées à la recherche de logements de petite taille. Il est nécessaire de conforter un cadre 

de vie agréable pour les habitants. En répondant à cet objectif, la commune affirme son 

ambition de maintenir son identité rurale. 
 

V  Privilégier la densification et maîtriser le développement des 

espaces dõextension. 
 

Outre les densifications au sein du tissu urbain existant, de nouveaux espaces 

dôextension sont prévus à proximité immédiate du bâti existant pour répondre aux besoins 

en logements et atteindre ainsi les objectifs de croissance de la population. Des espaces 

dôextension de lôurbanisation en cohérence avec les réseaux ont été identifiés. 
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V  Accompagner les évolutions démographiques et favoriser 

lõint®gration des habitants. 

 
Il est nécessaire de tenir compte des évolutions démographiques afin de 

fournir une offre en logement et en service correspondant aux besoins qui 

évoluent tout au long de la vie. Cette orientation devra sôaccompagner dôun 

renforcement de la diversité des fonctions urbaines et de la réalisation dôune 

politique de développement et de maintien du niveau de service et 

dô®quipements. 
 

 

V  Conserver lõidentit® rurale bressane. 
 

Le Bourg ancien est lôun des éléments identitaires de la commune. Il est 

caractérisé par une architecture traditionnelle et une implantation généralement 

en alignement avec les rues. Ces caractéristiques urbaines devront être 

respectées afin de préserver cette harmonie (volumétrie et implantations). 

Lôhabitat dispersé participe également aux paysages de la Bresse, en 

conséquence, il sera protégé notamment dôun point de vue développement de 

lôurbanisation. Celle-ci sera limitée à lôexistant. 

Les nombreux espaces boisés ou paysagers de qualité devront être 

maintenus. 
 

 



 

V Préserver les espaces naturels du territoire 

 

Les milieux riches et spécifiques, les espaces boisés et les éléments linéaires 

(ripisylves) ayant un rôle capital pour la conservation du fonctionnement biologique 

global, des ZNIEFF (zone naturelle dôint®r°t faunistique et floristique) et de la 

protection des paysages doivent être strictement protégés. 

Il sôagit de protéger la trame verte et bleue :  protection des  structures  

bocagères,  des  cours  dôeau, des corridors biologiques identifiés et des milieux 

naturels à fort enjeué 

 

V Protéger les espaces boisés 

 

Les espaces boisés seront conservés en totalité. Lôurbanisation de DOMMARTIN 

LES CUISEAUX ne les menace pas. 

 

 

Objectif 2 : Préserver le patrimoine bâti, naturel et la qualité paysagère afin de conserver 

et de mettre en valeur le cadre de vie de la commune. 



Trame verte et bleue de DOMMARTIN LES CUISEAUX 
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V Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 

 
DOMMARTIN LES CUISEAUX bénéficie dôun certain patrimoine bâti comme en 

témoigne lôarchitecture traditionnelle de certaines constructions typiques de lôhabitat 

bressan. Ceci en fait un atout touristique. 

 

La protection et la mise en valeur du patrimoine bâti sur lôensemble de la commune 

seront entreprises par la mise en place dôun règlement adapté.  

 

V Maintenir la qualité des paysages 
 

Le paysage communal doit être préservé. Cette protection concerne les grandes 

coulées vertes, les haies, les espaces arborés, le maintien des ouvertures 

paysagères, les espaces publicsé 

 

Ainsi tous les secteurs de développement résidentiel à venir devront respecter des 

préconisations en termes de plantations, traitement des clôtures, implantations sur le 

site etc. 

 

Un soin particulier sera apporté aux entrées de villages, visibles de loin et 

constituant une vitrine de lôurbanisation. 
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V Préserver les espaces de jardins et de parcs dans le Bourg 

 
DOMMARTIN LES CUISEAUX bénéficie de cîurs dôilots boisés et agrémentés de jardins et de parcs. Afin de 

garder ces poumons verts propices au maintien et au développement de la petite faune locale, le PLU veillera à 

protéger ces secteurs avec un règlement adapté. 
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Objectif 3 : Pérenniser une agriculture raisonnée et de qualité. 

 

V   Entretenir et maintenir les paysages grâce à lõactivit® agricole 

 
Les espaces agricoles représentent des éléments importants du patrimoine communal pour leurs intérêts 

paysagers, culturels, identitaires et économiques. De ce fait, la commune sôengage à entretenir et maintenir ces 

espaces en les classant, pour la plupart, en zone agricole (A) dans le PLU. 

 

Lôactivit® agricole est garante de lôentretien des paysages et son maintien est synonyme de préservation et 

dôentretien des paysages naturels. Il faut donc que le PLU ne soit pas un frein mais plutôt un soutien aux projets 

des acteurs du monde agricole. 

Les projets dôextension de lôurbanisation devront être réalisés dans un souci dô®conomie foncière afin de 

préserver cette ressource économique. 

 
 

 



V Favoriser la pérennité des exploitations agricoles du territoire communal par un 

règlement et un zonage adaptés aux projets des exploitants. 
 
Lôagriculture représente une activité économique importante sur la commune. Cette orientation affirme la  

protection de cette activité en délimitant les territoires de production agricole.  

 

La détermination dôune limite claire du développement urbain en frange urbaine et la protection des 

espaces de proximité autour des sièges dôexploitation devraient être favorable à la pérennité de cette activité 

et lui permettre dô®voluer. 

 



 

V  Pérenniser les activités existantes. 
 

Pour pérenniser les activités existantes et développer lôaccueil des entreprises 

artisanales, il convient de veiller à la bonne intégration des sites dôactivit®s dans 

lôespace urbain et en particulier dans le Bourg et de veiller aux nuisances.  

 

Le développement des commerces sera également favorisé par le règlement et 

le zonage. 

 

 

V  Agrandir la zone artisanale. 
 

La municipalité souhaite réaliser une extension de la zone destinée aux artisans 

locaux souhaitant sôinstaller ou développer leur activité sur place. Les entreprises 

de taille plus importante pourront se tourner vers les zones dôactivit®s 

communautaires. 

 

 
 

Objectif 4 :  Encourager lõactivit® économique locale, source du maintien des 

services et du développement des équipements. 
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V Maintenir les équipements existants et en réaliser de nouveaux. 

 
DOMMARTIN LES CUISEAUX accueille des équipements de proximité. La municipalité a le projet 

dôam®liorer certains équipements existants (extension et rénovation de la salle polyvalenteé). En lien avec 

lôintercommunalit®, de nouveaux équipements pourront être développés afin de répondre aux besoins de ses 

habitants (transfert éventuel de lô®picerie vers un local plus adapté et plus accessible). 

 

 

V Développer lõinternet haut et très haut débit sur le territoire. 

Un bon accès aux technologies numériques est désormais un élément impératif pour assurer une bonne 

attractivité du territoire que ce soit pour les habitants ou pour lôactivit® économique.  

 




